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D’INCLUSION SUR LE 

TERRITOIRE



PROGRAMME DE RÉNOVATION VOIRIE EN 2022 - 2023

➢ 516 000 € TTC ont été engagés pour la rénovation de chaussées, la reprise de marquages
au sol pour la signalisation et le stationnement

➢180 000 € TTC ont été engagés pour améliorer l’accessibilité : potelets et dalles podotactiles
pour la protection des piétons et l’indication des cheminements PMR

➢32 600 € TTC ont été engagés pour créer 5 places supplémentaires de stationnement pour
PMR, soit 230 places PMR à l’échelle de la commune

➢1 302 000 € TTC ont permis par exemples d’aménager 2 cours d’écoles (Lurçat et Diderot
B.), le Collège Édouard Vaillant, de créer un itinéraire cyclable rue des Caboeufs ou encore le
réaménagement de la rue des petites Murailles prêt du groupe scolaire G. Caillebotte ou de
la rue Paul Vaillant Couturier

➢Les objectifs sont, au-delà des questions d’accessibilité, de:

- lutter contre l’effet d’ilot de chaleur urbain

- désimperméabiliser les sols

- favoriser la biodiversité



L’INCLUSION PAR LE LOGEMENT

➢Le Pôle Handicap de Gennevilliers dont les membres de l’équipe siège à la CCA, œuvre
pour adapter les logements aux différents types de handicap mais également pour rendre
accessible les parties communes et les ERP

➢ On dénombre pas moins de 460 logements adaptés mais le nombre d’adaptation est
croissant avec 10 à 15 nouvelles demandes par mois.

➢4 élévateurs ont pu être posés au sein de la résidence Pépinière ainsi que des tours Saint
Just, Romain Rolland et Courbet

➢La formation des gardiens aux maladies neurodégénératives permet également d’assurer un
rôle de repérage et si nécessaire d’adapter les logements en conséquence

➢Un logement dit « Alzheimer » permet de présenter des solutions d’adaptation

➢Depuis 2022, une solution d’assistance à Mobilité Verticale est également mobilisable sur 3
adresses du patrimoine



UNE POLITIQUE RH D’INCLUSION AU SEIN DE LA COLLECTIVITÉ

➢La ville de Gennevilliers conventionne avec le Fonds pour l’insertion des personnes
handicapées de la fonction publique (FIPHFP) afin de poursuivre l’adaptation des
postes de travail en fonction des différents handicap visibles et non visibles sur les
aspects matériel, organisationnels,…

➢Un accompagnement individualisé pour faire reconnaitre administrativement son
handicap (demande RQTH) en lien avec la médecine professionnelle

➢Les aides mobilisables suite à une RQTH ont permis par exemple à des agents de la
collectivité d‘être équipés de fauteuils ergonomiques, de prothèses auditives ou
encore de suivre une formation dans le cadre d’une reconversion professionnelle



SERVICES ET 
PRESTATIONS



L’ENFANCE ET LE HANDICAP

➢ Un livret d’accueil afin de garantir l’inclusion des enfants en situation de handicap
dans des conditions optimales au sein des accueils de loisirs maternels et
élémentaires, d’identifier les besoins de l’enfant et d’adapter sa prise en charge. Il se
veut être un outil de liaison et de transmission avec la famille.

➢Le dispositif Ciné-Cool mis en place par les services de la ville et le cinéma Jean
Vigo, propose des séances tout public et accessibles aux personnes en situation de
handicap grâce à certaines adaptations relatives au niveau sonore abaissé, à la
lumière s’éteignant progressivement, à l’absence de publicités ou bandes-annonces…
Un pass est offert chaque année aux familles ayant un enfant en situation de
handicap. Ainsi, en 2023, 3 séances labellisées ciné cool ont permis d’accueillir 117
cinéphiles dont 45 bénéficiaires du passeport ciné cool.



LE SPORT ET LE HANDICAP
➢L’accueil sur l’école des sports et sur l’éveil sportif des enfants (3-5 ans) porteurs de
handicap selon un protocole permettant d’évaluer la faisabilité de l’intégration à
l’activité.

➢L’accès au centre nautique par la proposition d’un créneau le samedi matin et
l’acquisition de matériel spécifique pour une mise à l’eau

➢Un partenariat avec l’ESAT « Le Castel » afin de favoriser l’intégration aux activités
proposées par les associations sportives de la commune les mercredi après-midi
pendant 1h30

➢Une collaboration avec les associations sportives afin de mieux communiquer sur les
activités accessibles aux PSH, soit au moins 25 associations à l’image du Tennis club
Gennevillois, de la section football du CSMG ou de la section basket fauteuil,
plongée sous-marine et athlétisme du CVHG

➢La ville de Gennevilliers a été retenue comme centre de préparation pour 5
disciplines sportives s’inscrivant sur les champs paralympiques et olympiques.



L’AIDE AU DÉPART EN VACANCES

➢L’Office municipal des loisirs (OML) et la Maison du tourisme constituent des lieux 
ressources pour permettre aux PSH de se renseigner sur les possibilités de séjours.



DIAGNOSTIC HANDICAP 
2023



MISE EN ŒUVRE DE LA DÉMARCHE 
➢Sur le second semestre 2023, le CCAS en étroite collaboration avec la Chargée de mission de
l’Évaluation des Politiques Publiques et en partenariat avec L’IEDES (Institut d’études du
développement de la Sorbonne) de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne et l’IRAM (bureau
d’études associatif), ont amorcé ce diagnostic de territoire sous forme d’entretiens (individuels ou
collectifs) participatifs animés par une vingtaine d’étudiants et réunissant des partenaires, des
habitants de Gennevilliers et des professionnels de la collectivité.

➢Ainsi une trentaine d’entretiens, d’exercices d’observations ou d’immersions ont pu être déployés
entre Octobre et Décembre 2023 avec à la clef, une restitution marquée par une mobilisation
importante des différents acteurs.

➢Analyse selon la méthodologie des Forces, Faiblesses, Opportunités et Menaces

➢4 thématiques retenues :

• Accessibilité-Voirie

• Logement-Habitat

• Insertion-Emploi

• Sport-Culture-Loisirs



QUELQUES PERSPECTIVES DE TRAVAIL PARMI CELLES ÉNONCÉES

➢Poursuivre le travail engagé par IDF mobilité concernant l’aménagement de la station de métro Gabriel Péri

➢Poursuivre et rendre plus efficiente la coordination avec le Département et la MDPH pour une meilleure 
réponse à l’usager.

➢Mener une réflexion sur la création d’une instance de concertation facilitant l’accès au logement des personnes 
en situation de handicap à travers une politique d’attribution différenciée et notamment suite à l’adoption en 
2020 de la convention Intercommunale d’Attribution (CIA) par l'Établissement Public Territorial (EPT) 

➢Développer la communication concernant les compétitions et évènements sportifs handisport pour valoriser 
davantage ces pratiques.

➢Profiter de la détection déjà réalisée de certaines difficultés, comme l’accueil des personnes en situation de 
handicap au sein des concerts du conservatoire, pour réaliser un travail sur l’accessibilité et l’inclusivité au sein 
d'événements culturels et sportifs de la ville

➢Travailler sur un guide pratique numérique en ligne, à destination des PSH et des aidants familiaux, qui 
pourrait être imprimé en édition limité afin de le distribuer dans les accueils de second niveau



 MERCI
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